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MÉMOIRE
SUR LES

ARCHIVES DE CABBAYE DE VIGOGNE.

Locus isle, noraine et verilato Casa Dei,
anie sœcula divino consilio praeordinatus.

, Jac. Guys. lib. xvii. cap. 32.

Nous n'avions dans le diocèse de Cambrai que deux maisons
appartenant à l'ordre de Prémontré, savoir : Vicogne et Château-
l'.'Vbbaye.

Cet ordre de Prémonlré tire son nom d'un village situé en
Vermandois, non loin de la ville de Laon, où saint Norbert fonda
son premier monastère en 1120. Vicogne, bameau de Raismes
en Hainaut, près de ?aint-Amand, fut doté vers 1123 d'un éta¬
blissement pareil à celui de Prémontré.

Les archives de cette maison sont très-dignes d'être connues.
Essayons d'en tracer un exposé sommaire. Mais avant tout, di¬
sons que Vicogne est le nom de la forêt où fut établi le raonas-



(ère qui lui-même se qualifia tout d'abord et long-lemps la
Maison-Dieu, Casa Dei,

L'original le plus ancien qui nous soit resté de Vicogne est un
litre par lequel Robert, évèque d'Arras, constate la fondation de
la maison et son établissement à Vicogne (1129, indiction VII).
Du reste, les chartes originales du xir siècle y sont au nombre
^e seize datées, parmi lesquelles plusieursbulles pontificales dont
une d'Innocent il, à la date de 1133. On voit par là que Vicogne
n'est guères moins ancien que Préraonlré lui-rnème. Les titres
originaux du xiiio siècle sont beaucoup plus nombreux. Nous en
comptons cent aumoins. J'ai constaté qu'il y en a trente-cinq en
langue romane, dont un de 1229 etun autrede 1247; mais celui-ci
n'existe point en original ; il se trouve dans le cartulaire III,
pièce (i7, Ilainaut.

Les litres du xiv® siècle avec date certaine sont au nombre de
61. Ceux du xv^ s'élèvent à SI. Ceux du xvi® à 147. Ceux du
xvn" à 88. Ceux du xviii" à 60.

Les cai tulaires de l'abbaye de Vicogne doivent être décrits
avec quelque soin. Ils sont au nombre de trois :

1o In-i" vélin à longues lignes, contient 163 titres, 9 de plus
que n'en mentionne la table. Néanmoins, on voit qu'il manque
un ou plusieurs feuillets à la fin. L'écriture est de la fin du xii®
siècle et du commencement du xiii'. Le volume est grossière¬
ment relié en parchemin. Il porte au-dedans de la couverture le
titre suivant : Quœdam privilégia ponlifîcum necnon comilum
Hannoniœ.

2° Petit in-folio, vélin à 2 colonnes, écriture du xiu= siéoel
140 feuillets, intitulé d'une main moderne Flandria et Oslrevan-
dia; contient pour l'Ostrevant 202 litres, 17 de plus que n'en
mentionne la table, et pour la Flandre 90, 1 de plus que dans
l'index. Il y a en outre à la fin des deux parties du volume des
additions par une main du xvi" siècle. Ce cartulaire porte une
vieille reliure en bois, revêtue de cuir gauffré avec des traces de
fermoirs en cuivre.



3o Mêmes conditions de reliure que le précédent, petit in-fol.
vélin à 2 colonnes, xiir! siècle, est endommagé vers le milieu
dans 8 feuille's où les titres pourtant sont encore lisibles. Le vo¬
lume porle sur une des faces de la reliure, un morceau de corne
transparente, fixé par six clous de cuivre argenté^, avec ce tilre :
Karte de Bfabanlia et Hanonia. Il est, comme le précédent, divisé
en deux parties, l'une pour le Brabanl, l'autre pourrie Ilainaut.
La première partie contient 141 pièces, plus des annotations
par unômain plus moderne. La seconde présente IS6 chartes.

. Ces trois recueils ne figurent point dans le Catalogue fjéne'ral
des carlulaires, in-i", l'aris, imprimerie royale 18.47. A l'époque
où ce précieux répertoire fut publié, nous ne les possédions pas
encore, non plus que les chartes isolées dont il va être question.
Ce fut en novembre 1850 que l'on me présenta cette es|)èce do
trésor diplomatique qui venait remplir encore une lacune dans
la série de nos fonds d'archives religieuses. Grâces aux premiè¬
res indications fournies par M. Arthur Dinaux, je pus proposer
à M. le Préfet l'acquisition désdits carlulaires et d'une centaine
de chartes, .l'ai immédiatement rendu compte à l'autorité de
l'importance de cette acquisition.

Les chartes ainsi recouvrées et ajoutées au peu de titres que
nous avions déjà méritent de nous arrêter un instant. En voici
la nomenclature pour le xil' siècle :

1" Dalum Xlll kal. martii, arma MCXXVL Le pape llonorius
II confirme l'institutionjde l'ordre de Prémontré.

Copie du xviii-' siècle sur papier, authentiquée par un religieux de
Tongerlo.

2» Aetum anno Dominicœ Incarnalionis MCXXIX, indictione VIU.
Robert, évêque d'Arras, règle l'établissement et la situation du.
monastère de Casa Dei.

Orig. en parch. scel enlevé; reproduit dans le carlulaire n" 2,
pièce t.



3' Achirn anno Incarnali Verbi MCXXXIll, indictiune X, presu-
latus D. Liulardi 7/". L'évèque de Cambriii Liétard prononce
exemption de la dîme pour la ferme du Maisnil, paroisse de
Salesches.

Orig. jadis muni de 3 sceaux. Cart. 1, pièce 11. v.cf-aprèsp. 15.

4" Aclumanno Incarnali Verbi MCXXXVlII,mdktione 1, epacla
VIL Bauduin, comte de Hainaul, confirme en Paveur de l'abbaye
les donalions faites par ses barons et ses hommes.

Orig. dépourvu de son sceau. Carlutaire I, pièce 6.

5» Dalum Lalerani per manum Luoe presbyieri cardinaUs
XII Ical.jan., indict. Il, Incarnalionis Dominiece anno MCXXXVIII,
pontificalus vero domini Innocenlii pape II", anno VIII. Confirma¬
tion des biens de l'abbaye par le pape Innocent 11.

Orig. où manque la bulle de piomb. Cart. I pièce 1.

6a, Anna Incarnali Verbi MCXLI, prœsulalus vero domni Nicho-
lai V«. Nicolas, évèque de Cambrai, accorde à l'abbaye de Vi-
cogne le domaine de Tilloy exempt de toutes avouerits, avec d'au¬
tres privilèges.

Double orig. auquel manque le sceau. Cart 3 , pièce 32, Hainaut.

Nota. Les deux originaux présentent quelques différences de
réilaction. L'un offre cette clause remarquable qui manque à
l'autre ; Sancimus prœlerea in jam diclo loco cimilerinm permariere
liberum ad sofultaram fralrnm cl eliam laicorum mancipiorum
inibi servienlium exlra parochiam assumplorum, ila dunlaxal ul
nullus parochianorum noslrorum absque liaenlia sui presbyieri illio
sepelire prœsumalur.

7" Sans dale, wm1145. Chrétienne, abbesse 3e Maubeuge,
accorde à Guarin, abbé de Yicogne, la facullé de posséder au
terroir de Beaudegnies une charrue de terre acquise par aumône
ou autrement.

Chirogrophe orig, où restent les aitaches d un sceau.



8° Datum Remis per manum.... Incarnalionis Dominicœ anno
MCXLVUI, pontifîcatus vero domni Eugenii pp. III, anno ////.
Le pape Eugène III confirme à l'abbaye de VIcogne la jouissance
de tous ses biens et privilèges.

Otig. Can.. I, pièce 2.

9" Data Cameraci anno MCXLIX, prœsulalus domni Nicholai XIII.
Le chapitre cathédral de Cambrai cède à la maison de Vicogne
quelques portions de terre situées au Maisnii, moyennant les
charges y mentionnées.

Orig.

10" Datum Romœ apud Sanctum Pelrum.... X kal. jun. indicl.
III, Incarnalionis Dominicœ anno MCLIIII, ponlifioatus vero domni
Adriani pp. III anno primo. .Nouvelle confirmation des biens de
l'abbaye par le pape Adrien III, avec désignation nominative de
tous ces biens.

Orig. Cari. 1, pièce 3.

tl» Faclumesl hoc, anno Domini J/CLA'/.'Diplôme de Philippe
d'Alsace, comte de Flandre, qui approuve les cessions faites à
l'église de Vicogne par le chapitre de Sainte-Walburge.

Orig. Cari. 2 , pièce 3. Flandre.

12» Datum Vanlo per manum.... XII kal. mail, indiclione III
Incarnalionis Dominicœ anno MCLXX, poniificalus vero domni
Alexandri pp. III, anno undecimo. Confirmalion plus détaillée
encore des biens et privilèges de Vicogne par le pape Alexandre
III.

Original.

13» Sans date, vers H60. Charle de Bauduin, comte de liai-
naut, touchant le moulin de Sebourg.

Orig. Cart. 1, p. 21



14» Datum anno Incarmti Verbi MCLXXIllh. Confirmation

par Bauduin, comte de Hainaut, de la donation faite par Auberl
dit Le Comte {Cornes), d'une maison de pierre, d'un tiers de mou¬
lin et de terres en prairies situées auprès de Trith.

Orig. muni d'une attache de sceau.

15° Facla sunt hœc anno Domini MCLXXX. Philippe, comte de
Flandre, prend sous sa prbteclion le domaine de Verkenesse et
ses dépendances qui appartiennent à Vicogne.

Orig. Cart. 2, pièce 4. Flandre.

16o Datum Lateraniper manum.,. Vil id. mart. M., VI, Incar-
nationis Dominicœ anno MCLXXXVII, ponti/icalus vero domni Ole-
mentis pp. Ill anno primo. Le pape Clément III, après avoir
confirmé nominativement tous les biens de l'abbaye de Vicogne,
accorde l'autorisation de construire certains oratoires et défend
d'aliéner les biens sans le consentement exprès de toute la com¬
munauté.

Orig. Cart. 1, p. 95.

17" Aclum anno Domini MCLXCll. Le magistrat de Valencien-
nes accorde à l'abbaye le droit de transport sur le territoire de
la ville.

Orig. très-mutilé.

Les titres du xiif siècle sont trop nombreux pour être ici in¬
ventoriés. Je me bornerai à dire que nous en avons un de l'an
120'2 portant encore le sceau un peu mutilé de Gérard de Man-
cicourt. C'est une renonciation au droit de four sur Vicogne,
faite par ledit Gérard au moment où 11 se met en voyage pour
l'expédition de Terre-Sainte.



I.es litres du xiv siècle sont moins abondants, comme nous
l'avons dit (I).

Les registres de ce tonds se réduisent à peu de chose. Pourtant
en voici un que je ne dois pas omettre. C'est un petit in-i" de
20 feuillets vélin, ayant pour titre : Chesl li carlulaires des rentes
Mrilaules que li église de Vicongne a sur pluiseurs hiretages estans
dedens le ville et banliuwe deValencienes, tiquais fu fais et renouvelés
par Jehan Faber, adonc clercl de Vicongnette, en l'an mil lllh et
quatre.

Le suivant, in-f° papier, 70 feuillets, pourrait être consulté
avec profit pour renseignements territoriaux : Déclaration de
toutes les terres labourables, jardins et héritages du terroir de Ver-
tain, sur lesquels les abbé et religieux de Vicoigne ont le tiers de la
dîme, renouvellé en 1771.

Outre cela, il existe quelques liasses composées de comptes et
de baux du xviio et du xviii'- siècles

Il en est du monastère de Vicogne comme des autres établisse¬
ments religieux Les documents historiques qui en proviennent
sont moins nombreux et moins importants à mesure que l'on se
rapproche de nos temps modernes. Que sont devenues les an¬
nales de celte maison auxquelles Jacques de Guyse a fait un si
notable emprunt, livre XVII. chapitres XXtl à XXVII inclus?
Ces fragments contiennent les matières suivantes : Comment fut
fondée et bâtie l'église de Vicoigne. Comment Gui acheta d'un alle¬
mand une portion dé la forêt. Agrandissement de l'abbaye et accrois¬
sement de ses biens temporels. L'église de Vicogne se procure un
premier abbé. Reconstruction de l'église et dédicace du nouvel édifice.
Les corps de plusieurs des onze mille vierges sonlapportéù à Vicogne.

(1) La collection diplomatique de Mireeus et deFoppens contient 9
liires de Vicogne, dont i pour le xii' siècle et S pour ta xm».

»
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Histoire de IIainaut, édition du marquis de Fortia, XII, 106-
139 (1).

Enlr'aulres pièces que nous aurions encore à signaler dans ce
qui reste des archives de Vicogne, n'omettons pas une liasse
concernant quelques élections d'abbés au xviiis siècle. Ce sont
les procès-verbaux de l'élection de .Jérôme Bondu en 1738, de
Jean-Baptiste Duplessis en 1760, de Henri Dubois en 1778 et de
Jean Grenier en 1781. Cliacun de ces dossiers renferme 1„ la
lettre royale de cachet qui nomme et convoque les commissaires
chargés de présider à l'élection ; la liste des religieux avec le
nombre de voix que chacun d'eux a pu obtenir; 3° le procès-
verbal authentique de l'élection. Il est à remarquer que toujours
parmi les commissaires on a soin de faire figurer, soit l'intendant
de la province, soit un chef militaire de grade élevé, soit enfin
un personnage constitué en haute dignité. C'est ainsi que le
comie de La Marck, lieutenant-général des armées du roi, préside
avec l'intendant Moreau de Séchelles à l'élection de 1735, que
Chrestien deNicoiaï, lieutenant-général, gouverneur de la cita¬
delle de Marseille et commandant militaire en Hainaut, assiste
avec l'intendant Guillaume de Biair à l'élection de 1760, que le
vicomle deSarsfield, maréchal de camp etSenac de Meilhan, in-
lendantde Hainaut, se trouvent à celle de 1778, et qu'enfin celle
de 1781 est présidée encore par les deux derniers personnages.
.4joutons que ces dignitaires étaient toujours assistés par Fabbé
d'un monastère voisin. Nous donnerons dans les pièces justi¬
ficatives l'un des procès-verbaux avec la nomenclature des
religieux de Vicogne à la mqme époque.

Au rapide tableau des richesses qui subsistent dans les archi¬
ves de celle maison, ajoutons la courte nomenclature des hom¬
mes qui l'ont illustrée plus ou moins par leurs travaux littéraires.

(1) It existe aussi un bon articie surYicogne dans VHisloire ecclésias-
ilque de Falenfienne, par Simon Leboucq, édition de MM. Arthur Dinaux
et Alh. Frignel, p. 286.
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Le premier à signaler est Eustache de Lens qui, do chanoine
de Vicogne, devint abbé des deux monastères de Val-Chrétien
et de Val-Sery au diocèse de Soissons. Sa mort eut lieu vers
1226. On conservait à Vicogne divers ouvrages attribués à Eus-
tache de Lens, savoir : 1° Cosmographia Mosis en trois livres;
2" Seminarium verbi Dei, très-gros volume, espèce de dictionnaire
alphabétique de la bible ; 3» In hymnos ah ordine prœmonstra-
lensi receplos ; 4° In regulam SancM AugusHni ad Gervasiiim prœ-
monstrasensium primatem ; S» De nietris, lib 1 ; 6° De tropis et
sehematibus, lib. I ; 7o De significationibus nominum et qualilati-
bus rerum d'après St-Grégoire ; 8o De mysteriis S. Scripturœ, lib'
1 ; 9o Tractalus de SS. Trinitate. '

Ce fut tandis qu'Eustache de Lens travaillaîfcaiçédernlèr^
vrage que la mort vint le surprendre. /'-'rj ^

Irs/
- .^Ç V -, 1 I

Aubert le Mire et Foppens ont tort de dire iqu'il tïïQ.ubut,g^î^
1225, puisqu'il siégeait encore comme abbé ffu yal-Chreliehi^y
1226. Voyez sur Eustache de Lens un article dè;M«.fmaûfe-^pÈG
val dans l'Histoire littéraire de la France, XVII[r^4''-4-.ilii--y ré¬
sume ce que Mirœus, Foppens, Pàquot et les historiographes de
Prémontré ont dit de ce personnage dont tous les manuscrits
étaient conservés dans la bibliothèque de Vicogne.

Jean de PnisciiES fut abbé de Vicogne depuis 1308 jusqu'en
1311 au moins. Docteur et professeur en théologie, il s'était con¬
cilié la bienveillance du comte de Hainaut, Guillaume de Bavière.
On sait que Jeanne de Valois, épouse de ce prince, se retira à
l'abbaye de Fontenelle près Valenciennes, après la mort de son
mari. Jean de Prichesse fit un devoir d'y visiter souvent l'illus¬
tre veuve et de la fortifier de ses pieux conseils. Il est auteur de
divers écrits dont on ne connaît que celui qui a pour titre : Al-
phabelum vitœ religiosœ. Cet abbé est-il le même que Jean de
Tongre, comme le pensent plusieurs historiens, entr'autres Fop¬
pens? Je ne le crois pas. Aussi ai-je, dans le Cameracum Chris-
tianum, article Vicogne, fait deux abbés distincts sous ces deux
dénominations. Du reste, l'un et l'autre ont laissé des œuvres
dont Paquot donne les titres. XVI, 63-69.
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Nicolas de Montigny vivait ii la même époque que Jeau de
Prisches. Ce fui en 130S que de religieux de VIcogne il fut pro¬
mu au siège abbatial de Chàteau-l'Abbaye. Son principal ou¬
vrage est une continuation dos Annales de Vicogne commen¬
cées vers 1203 par un prieur nommé aussi Nicolas et insérées
dans la Collectio amplissima, VI, 281. N. de Montigny a laissé
encore I ° Historia marlyrii et Iranslalionis XIM virginum ; 2° De
miracuKs S. Blasii, iib. 1 ; 3° Memoriale reliquiarum ecclesiœ Vi-
coniensis. Ces ouvrages reposaient manuscrits à la bibliothèque
de Vicogne. Que sont-ils devenus?

Adrien David qui vivait durant la prenaière moitié du exvii
siecle, unissait a son litre de chanoine de Vicogne, celui de li¬
cencié en théologie de l'univercité de Douai [I]. M. .Arthur Di-
neaux [Archives historiques et littéraires du Nord , nouvelle série,
1, 58 et 59] , cite d'Adrien David les deux ouvrages suivants :
1o Thre'sor sacré de plusieurs belles et précieuses reliques conservées
et honorées en l'abbaye de Vicogne de l'ordre de Prémontré, avec une
chronique abrégée de la fondation de la mesme maison. Valencien-
nes. Van Vervliet MDCXXXIV in-8o 188 pp. dédié à l'abbé Ma-
thids Bar. 2" édition MDXXXV in-8° 160 pp. 2" Triomphe et en¬
trée glorieuse des sacrées reliques de l'abbaye de Vicogne de l'ordre
de Prémontré; faicte en la ville de Valencitnnes le 3 de septembre
1634. Valenciennes, Van Vervliet MDCXXXV, in-80.

Foppens n'a connu que le premier de ces deux traités.

La chronique de Vicogne a été continuée par Jean Van ScnonF,
d'abord chanoine de cette maison, puis abbé de Sl-Foillan de
Rœux et de St-Nicolas de Fûmes, mort en 1554. C'est tout ce

qu'on sait de lui d'après Foppens et Sanderus.

(1) Foppens dit licentiatus mABBATiA duacena, ce qui no signifie rien.
C'est ocajemia qu'il aurait dû dire au lieu à'abbalia.
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Terminons celte courte digression d'histoire littéraire, en di¬
sant que les lettres n'étaient pas négligées à Vlcogne au XVIIL
siècle. Il nous reste quelques productions, légères à la vérité,
mais qui suffisent pour démontrer que le goût de la poésie la¬
tine s'était conservé assez vivace dans cette maison.

Lors de l'Inauguration de l'abbé Jean-Baptiste Duplessis le 7
octobre 1760, les religieux lui adressèrent une ode latine qui a
élé Imprimée et qui n'est pas sans quelque mérite :

Imago sensus qure nova percutis?
Agnosco musas; perstudlum rapit
Omnes ad unam, nunc serenam
In numéros celebrare lucem.

Suivent dix-huit strophes auxquelles on a ajouté, pour être
fidèle aux us monastico-littéraires du temps, des chronogram¬
mes plus ou moins ingénieux.

Il nous serait aujourd'hui difficile de parler de la bibliothèque
de Vicogne, si Martène et Durand ne nous en avaient laissé une
courte description dans leur Voyage littéraire, tome I, 2= part,
p. 212 :

« La bibliothèque, disent-ils, est grande, voûtée et remplie
» d'un grand nombre de livres qui, selon l'ancienne manière,
s sont sur des pupitres. 11 y i plusieurs beaux manuscrits qui
» sont fort b'en conservés. Nous y vîmes entr'autres une fort
» belle bible, à la fin de laquelle on lit ces mots d : Vbaldus de
Sartis (I) canonicus et decànus ecclesiœ Cameracensis hanc hiblio-

(l) Ce doyen de Cambrai fit aussi conditionner un bréviaire fort
remarquable dont j'ai dit quelque chose dans les Recherches sur l'église
métropolitaine de Cambrai, 14", 148. Le bréviaire se voit aujourd'hui
•à la bibliothèque de Cambrai.
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thecam scribi fecit per Johannem scnptorem dictum ah Om, et eam
quamplurimis vicibus emendari fecit per diversas bibliothecas cum
maxima diligentia, et per theologos tune temporis peritiores in Ca-
meraco commorantes. Dicta autem biblia perfecta fuit anno
DMCCXCV in die beatorum Dionysii et Gisleni.

Les deux bénédictins signalent encore une histoire des Bre¬
tons en vers latins par Nugues, dédiée à Cadiac, évêque de Van¬
nes, et d'autres manuscrits qui reposent aujourd'hui à la biblio¬
thèque de Valenciennes.
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PIÈCES JUSTIFICATIVES.

I.

Liélard, évêque de- Cambrai, et Lambert, abbé de Maroil¬
les, déclarent exemption de menue dîme sur la terre de Maisnii,
en faveur de Vicogne, avec d'autres stipulations. H33.

In noniine S. et Indiv. Trinitatis. Ego Lietardus, divinagratia
Cameracensium episcopus et Lantbertus (i),,abbas de Mariclis
suique monacbi presentis charte teslimonionôtumfierivolumus
lam presentibus quam futuris fidelibus quod venerabili Guarino,
abbali de loco qui vocatur Casa Dei, et fratribus ejusdem loci,
ad petitionem Gisiardi cognomento Boverii (2), conoesseritniis

«

(1) Ce nom de Lambert, ici mentionné, vient confirmer la preuve
donnée déjà dans le Camer. Christ. 148, note 2, de l'existence d'un
-abbé de Maroilles ainsi appelé.

(2) 11 y avait et il y a peut-être encore une famille de Beuverie qui
portait d'argent au lion de gueûles et criait Walincourt, Le personnage
ici désigné serait-il l'un des ancêtres de cette maison ?
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ininutam decimam de Maisnil (I), qui locus habetur in parochia
de Senlecis eo tainen lenore ut nohls singulis annis duos
solides denarlorum persolverent. Ipsos aulem duos solides pos-
tea eis dimisimus et relaxaviinus, ea tamen reeorapensatione
quod Drogo, prepositus predictl Gislardi, remislt nobis quatuor
panes et quatuor caponos et octo donarios quos ai debebamus
singulis annis apud Cumbles (3). A modo predicti fratres jam
nequeipsi nobis debent censura duorum solidorurn, neque nos
debemus predicto Drogoni panes et capones et denarios quos
dixiraus, quos pro anima domini sui Gislardi nobis benigne
remisit. Hujus rei lestes sunt : Adam (4) abbas de Castello; Wal-
terus abbas de S. Martine Liudunensi ',5); Balduinus (6) comÊS
Montensis; Gerardus Malusfiliaster (7); Fulco de Alnoi ; Rainerus

(1) Il semble, d'après ceci, que le Maisnil devrait élro un hameau do
Salesches. Or je ne trouve ce hameau indiqué ni dans la Statistique de
M. Dieudonné, ni dans les JVotes ou Essais de Statistique àe M. Plou-
vain, ni dans les Annuaires du déparlement ; mais ii s'agit sans nui
doute de ia case ou ferme de Maisnil située au nord de Salesches, vers
Escarmain.

(2) Salesches, arrondissement d'Avesnes, canton-est du Quesnoy.

(5) Je crois que c'est Comble^ en Picardie, au N.-O, de Péroniie.

(4) Sur cet Adam, abbé de St-André du Gâteau, v. Cam. Christ, m,
et noie 3.

(5) Sl-Martin de Laon était, comme Vicogne, de l'ordre de Bré-
montré. L'abbé Garin, nommé plus haut dans celle charte, avait été
prieur de St-Martin avant d'être appelé au gouvernement de Vicogne.
Il mourut abbé de celte même maison de Sl-Martin.

(6) Sans doute Bauduin le bâtisseur, comte de Hainaut, qui filacon-
struire le château de Raismes pour protéger Vicogne contre les bandits
de la forêt.

(T) Gérard dit Mauflllaslre élail seigneur de St-Auberl, Bohain,
Quiévy et bouleiller de Hainaut. Plus lard il fit la guerre à l'évêque
Liélard dont il est ici l'un des affidés,
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de Lespais; Roboilusde Aisonvilla; Ansellus major; Helvinus
major; Rainardus de Vendelgiis; Drogo prepositus. Actum anno
ncarnati Veibi MCXXXllI, indictioneX, presulatus Lietardi II».

Orig, muni aulretois de Irois sceaux.

11.

Donation de LXXV sois à l'église de Vicogne par Robert le
Brasere et sa femme. 1229.

Jou Gillebers, doiens de Valencienes, faic conn'ufe cose
à tous ceaus kl ces letres verront ke Robers II Erasere et se mère
etMaroie se feme ont doué à l'église de VIchoingne LXXV saus
kiltivoient en le Lormerie kil lenoient do< Freessent Gillon et

de ses oirs. Et se nus en faisoit molesie à le glise devant dite,
R. et M. se feme ont aloiet quankes il ont juska XXXIX liveres
del restorementà icèle glise devant dite, dont il ont establi en
ostages lor crestienté. A ceste convenance furent frères A., 11
cenelliers i cellier) de Vicoigne, Henris, li prestrede Saint-Géri
et Gillebers ses capelains et Nicholes, 11 capelains de le Sale. Et
çou fu fait par le commandement le veske de Cambrai. Et por ce
ke ce soit ferme cose, jou G., doiens de Valenciennes, i mec men
sahel. Actum anno Domini iM"CG»XXlX", mense octobri.

Orig. scellé (l'un sceau un peu mutilé où figure un cygne aux ailes
étendues. Au dos est écrit: De venditione redditus Roberti le Bras¬
seur in Loermeria. Voir ie texte latin, carlul. 2, pièce 21.
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III.

Isabeau, dame, de Baudegnies et de Wavrechin, constate la
vente de biens sis à Marke en Ostrevant, faite à l'abbaye de Vi-
cogne par Maliieu, seigneur dudit Marke. 1255.

A tous cbiaus ki ces lelres veront et oront, Ysabiaus,
dame de Biaudegnies et de Wavrechin, salus en Dieu. Je vous
fac à savoir ke ii glise de Vicongne a aobatet bien et ioiau-
ment à Mahiu le segneur de Marke, ki mes hora est, XV ra-
sieres de liere qu'il tenoit de mi en fief ; liquele siet el tieroit de
Marke en le coulure k le Turele, en tel manière que ii leraporla
en me main awec le glise devant dite et resigna tierche fie et
cuita à tous jours à le glise, et jura ke il li convenoit vendre et
que il li convenoit faire pieur marciiiet, s'il ne faisoit cestui; et H
jura poureté; et tout chou mouslra-il par lant de mes homes et
de ses pers ke mi homs et li per Mahiu devant dit disent par loi
ke bien faire pooit cel vendage. Lesquels je conjurai se Mahius
devant noumés en avoit tant fait que nien| ni avolt. Apiès con-
sel il disent par jugement que Mahius en ayoit lant fait que il
nient ni avoit et nient ni rctenoil. Et après chou ke Mahius
devant dit eut reconnut que il estoil bien paies de ses deniers<10
par le glise de Vicongne, par l'ensengnement des mes homes et
des pers Mahiu devant dit, jou airetai le glise devant dite de le
tiere devant nouméo, sauf le haute justice ke jou et mes oirs i
retenons par onsi qu'ele doit à tous jours chascun an dedens
close Peniccouste à mi u à men oir II l. et demi de paresisde
cens; et s'il n'estoient paiet dedens le terme, li glise ne sèroit fors
à double fens. Et après chou ke joueuch mes homes conjurés
se li glise cstoit bien en rel iretago, et il eurent euut consel, il
dissent par jugement ke li glise devant diteestoit bien et loiau-
ment ens es XV rasières de tiere devant noumées, sauf le douaire
k le feme Mahiu devant dit. Et jou Ysabiaus, dame de Biaude¬
gnies et de Wavrechin, le doi warder et warandir le glise dus-
ques k loi par le cens que li glise devant dite en paie et par le
service loial que j'en ai receut ; et je doi procurer loiaulment



en boue foi que quant mes fiuis aura sen aage, ke cil vendages
sera saéiés dou sael men fil oirde me liera. Et s'en i set à amen¬

der pour le glise, on le doit metre en le carlre men fli. Et tout
chou ai jou saéié coume baus de le tiere men fil, Che fu fet en
l'an de l'incarnation tioslre segneur Jhesu Crist mil et CC et bV,
ens el mois de Jun.

Orig en parchemin dont le sceau e_st perdu. Garlul. 2 , pièce 77 ,

Ostrevanl.

IV.

Procès-verbal d'élection d'abbé.

L'an 1781. le 29'' jour d'août, avant raidi, nous Jacques
Hyacinthe, vicomte deSarstield, maréchal des camps et armées
du Roy. insperteur-général de la cavalerie et des dragons de
France, commandant pour le service de S. .M. dans les provin¬
ces de Haynault et de (7arabrésis.

Gabriel Senac de Meillian, conseiller du Roy en ses conseils
maitre des requêtes honoraire de son hôtel, intendant de justice,
police et finances de Haynault et pays y réunis.

Et Dom Godefroid Gaillard, abbé de Chàteau-l'Abbaye.

En conséquencedesordresdu Roy portés parlesle.tics de cachet
à nous adressées le 13 de ce mois par lesquelles S. M. nous a
nommés ses commissaires pour assister à l'élection qui doit se
faire à l'abbaye de Vicogne, ordre de Prémontré, près Valencien-

Elu en ni", mort lu 12 dicambrê 1783.
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ries, diocèse d'Arras, dans le chapitre qui sera convoqué à cet
effet, de trois religieux de laditle abbaye ou autres du même or¬
dre qui seront jugés les plus dignes de remplir la place d'abbé
vacante par le décès de D. Henry Dubois, arrivé le 19 du mois de
juillet dernier, nous nous sommes rendus en laditte abbaye de
Vicoignc, où étant en une salle d'icelle, nous avons fait appeller
D. Alexandre Le Fevre, prieur de laditte abbaye, à qui nous
avons l'ait connoitre le sujet de notre transport, l'interpellant de
faire assembler devant nous tous les religieux ayant voix déli-
bérative. Ce qu'ayant exécuté, et lesdits religieux étant compa¬
rus au nombre de 29, non compris D. Ignace Lahon,.natif de
Coiirlray, non regnicole, n'ayant voix délibérative, né le 11
novembre 1740, profés le 21 avril 1767 et relégué par lettre de
cachet dans la maison des Bons-fils à Armentières depuis envi¬
ron 14 ans, nous avons auxdits religieux fait lecture desdittes
lettres de cachet et leur avons déclaré que l'intention de S. M.
étoit que l'élection fût faite avec une entière liberté de suffrages
et qu'il n'y soit admis que des personnes affectionnées à son
service, en sorte que l'abbé ne puisse être élu que parmi ceux
qui sont nés dans les terres de la domination du Roy. Et après
ils nous ont déclaré être prêts d'exécuter ses ordres, qu'aucun
d'eux n'étoit porté ii donner sa voix par cabale ni par aucun mo¬
tif contraire à l'intention de l'église et de S. M., maisde la don¬
ner au contraire, selon leur aine et conscience, en faveur de
ceux qu'ils ostimeroient le plus capables de remplir cette place.
Dont et de tout quoi nous leur avons fait prêter le serment en
la manière accoutumée; nous les avons fait ensuite sortir pour
rentrer les uns après les autres et recueillir-leurs voix séparé¬
ment; à quoi nous avons procédé ainsi qu'il suit :

lo Dom Alexandre Le Fevre, prieur de la ditte abbaye, né à
Cambray le !«' septembre 1721, profès du 12septembre 1743, a
donné sa 1'" voix à D. Antoine Delvigne, sa % à D. Jean Gre¬
nier, sa 3® à D. Augustin Cheval.

Lecture à lui faite de ce que dessus y a persisté et a signé.

2" D. Augustin Cheval, sous-prieur, né à 'Valenciennos le 31
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décembre 1741, profès 7 novembre 1762. 1,.„ voix à D. Antoine
Delvigne, 2= à D. Frédéric Ledieu, 3= k D. Jean Grenier.

Lecture etc.

3o D. Dominique Limai, né à Valenciennes 4 janvier 1711,
profès 15 septembre 1731. Ire voix à D. Augustin Cheval, à
D. Antoine Delvigne, 5= à D. Jean Grenier.

4" Dom Albert Leducq, prévôt de Windicq, né à Valenciennes
le 8 juin 1714, profès du 3 rnay 1733. D'voix à D. Antoine Del¬
vigne, 2e à D. Jean Grenier, 3,. à D. Michel Lanvin.

5' D, Ferdinand Regnier, maître des bois, né à Mortry le
I" octobre I7l5, profès du 9 novembre 1738. l'e voix à D. Ant.
Delvigne, 2" à D. Michel Lanvin, 3e à D. Jean Grenier.

6° D. Joacliim Colmont, receveur, né à Lieu-Saint-Amand, le 19
juillet 1719, profès du 16 décembre 1742. l"=voix à D. Ant. Del¬
vigne, 2<^à Jean Grenier, 3c à D. Michel Lanvin.

7» D. Gilbert Théry, maître d'hôtel, néà Gambray, 23 janvier
1723, profès 16 décembre 1742. l'i=voix à Michel Lanvin, 2® à
Ant. Delvigne, 3® à Jean Grenier.

8» D. Jérôme Cisaire, trésorier, né à Valenciennes, l®® avril
1732, profès 15 mars 1750. 1'® voix â Jean Grenier, 2® à Aug.
Cheval. 3' à Ant. Delvigne.

9® D. Louis Caullet, né à Lille, 21 septembre 1733, profès 21
décembre 1755. Ire voix à Michel Lanvin, 2® à Ant. Delvigne,
3® à Jean Grenier.

10® D. Joseph Rondeau, maître des ouvrages, né à Cambrai, '
23 septembre 1733, profès 21 décembre 1755. l'®voix à Ant.
Delvigne, 2® à J. Grenier, 3® à M. Lanvin.
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tt» D. Frédéric Le Dieu, maître de basse-cour, né à Fonlaine-
au-Tertre, 5 août 1735, profès2l décembre I7S3. 1'° voix à Aug.
Cheval, 2e à J. Grenier, 3" à Ant. Delvigne.

12° D. François Macquo, maître d'infirmerie, né à Valencien-
nes, 2t octobre 1735, profès 19 août 1756. D» voix il Ant. Del¬
vigne, % il Aug. Cheval, 3° à M. Lanvin.

l3o Charles Ochin, curé de Curgies, né à Seciiii, 10 janvier
1739, profès 7 novembre 1762. l'° voix à Ant. Delvigne, 2° à
Aug Cheval, 3° ii Fréd. Le Dieu.

14' D. Paul Bourgeois, non règnicole, curé de Raismes, né à
Leuze, 13 mat 1739, profès 7 novembre 1762. 1" voix à J. Gre¬
nier, 2« à Ant. Delvigne, 3° à M. Lanvin.

l5o D. M. Lanvin, né à Fressain, 6 octobre 1740, profès 7 no¬
vembre i762. Ire voix il Louis Caullet, 2° à Ant. Delvigne, 3° à
J. Grenier.

16° D. J. Grenier, chantre, né à Preux-au-Sart, 13 jum 1741,
profès 7 novembre 1762. Ge voix à Sébastien Boitte, 2° à Théod-
Beauvois, 3® à Ant. Delvigne.

l7o D. J.-B. Daunel, sous-chantre, né à Valenciennes, 26 dé¬
cembre 1741, profès 7 novqpabre 1762. 1'° voix à J. Grenier, 2° à
Ant. Delvigne, 3° à M. Lanvin-

18'J D. Noihert Coppens, non règnicole, né à Jurhize, 20 juin
1739, profès 21 avril 1767. 1'° voix à J. Grenier, 2° à Ant. Del¬
vigne, 3° à M. Ladvîn.

19» D. Anselme Nicodeme, non regiiicole, curé d'Auhy, né à
Enghien, 16 avril 1744, profès 21 avril 1767. D® voix à D. AnI.
Delvigne, 2® à M. Lanvin, 3® àJ. Grenier.
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20i. D. Godefroy Cailliau, né à Salesches, 16 juillet Hio, profés
16 octobre 1648. 1" voi.i à Ant. Delvigne, 2= à Aug. Cheval, Si- à
Fréd. Le Dieu.

2lo D. Constantin Liettart, non règnicole, né a Wodecq. 6
décembre 1746, profés 16 octobre 1768. l'c voix à Ant. Delvigne,
2e à Aug. Cheval, 3» à J. Grenier.

22" D. Ant. Delvigne, maître des novices, né à Hasnon, 23 août
1747, profés 16 octobre 1768. 1 voix à Aug. Cheval, 2® à J. Gre¬

nier, 3" à Emmanuel Marchant.

23" D. Sébastien Boitte, naturalisé,'curé'de Bouraiche, né à
Viliers-Nolre-Dame, 30 août 1745, profés 10 avril 1774. 1'" voix
à Ant. Delvigne, 2° à Aug. Cheval, 3" a J. Grenier.

24" D. Em. Marchant, né à Montrecourt, 15 janvier l'/52, pro¬
fés 10 avril 1774. D" voix à Ant. Delvigne, 2" à Aug. Cheval, 3» à
M. Lanvin.

25" D. Herman-Joseph Noël, bibliothécaire, né à Valencien-
nes, 25 mai 1752, profés 10 avril 1774. D" voix à M. Lanvin, 2" à
Ant. Delvigne, 3<' à J. Grenier,

26" D. Théodore Beauvois, professeur, né à Rieux, !«' avril
753, profés 20 avril 1774. 1'° voixji Ant. Delvigne, 2" à J. Gré-,
nier, 3e à Séb. Boitte.

27° D. Raphaël Gadelui, né a Valenciennes, 10 avril 1755, pro¬
fés 13 avril 1776. l"" voix à Ant. Delvigne, 2e à Aug. Cheval,
3e à Sébastien Boitte.

28" D. PierreVaugier Degoin, naturalisé,diacre, néà Enghien
15 octobre 1754, profés28 février 1779. l" voixà Ant. Delvigne,
2e à J. Grenier, 3° à M. Lanvin.

29° D. Laurent Boucher, diacre, né à Ors, 20 novembre 1757,
profés 28 février 1779. l" voix à Ant. Delvigne, 2° à Aug. Che¬
val, 3" à M. Lanvin.
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Dont et de tout ce que dessus, nous commissaires susdits avons
rédigé le présent procès-verbal pour être adressé à Sa Majesté, en
exécution de ses ordres (I).

Fait à l'abbaye de Vicoigne les jour, mois et an que dessus.

Signés le vicomte de Sarsfield, Senac de Meilhan, God. Gaillard,
abbé de Château.

(1) L'abbé nommé par le roi fut Jean Grenier qui avait réuni 21 voix.



 



 


